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 2.7- Fascicule d’aide à la décision médicale : « Je peux conduire Docteur ? »  21 

 2.8- Evaluation de l’outil               22 

  2.8.1- Description de l’étude              22 

  2.8.2- Questionnaire et recueil des données           22 

  2.8.3- Analyse des résultats              22 

  2.8.4- Critère de jugement              22 



5 
 

3- Résultats                  23-28 

 3.1- Caractéristiques de l’échantillon             24 

 3.2- Formation des médecins              24 

 3.3- Connaissances de la législation              24-25 

 3.4- Connaissances des outils de communication existants          25 

 3.5- Pratique des médecins concernant l’aptitude médicale à la conduite        25-26 
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1- Introduction 
 

La conduite automobile représente un élément primordial de notre quotidien. Elle est 

désormais quasiment incontournable dans le développement de notre vie sociale et professionnelle. 

En 2020, en France, 86,2 % des foyers possédaient au moins un véhicule (1).  

 En 2021, 3219 personnes sont décédées en France sur les routes (1). Les accidents de la 

circulation représentent même la première cause de mortalité chez les 15-24 ans (2). La sécurité 

routière est donc un enjeu majeur en termes de santé publique.  

 Le 7 avril 2004, la Journée mondiale de la santé, organisée par l’OMS (Organisation 

Mondiale de la Santé) est consacrée à la sécurité routière. Depuis cette date, l’OMS recommande 

régulièrement aux organismes de santé publique de renforcer leur travail dans le domaine de la 

prévention des accidents de la circulation (3).  

 En matière d’accidentalité, certaines pathologies majorent le risque d’accident de la 

circulation. C’est notamment le cas (4) : 

- Des troubles visuels (RR 1,09) 

- Des maladies cardio-vasculaires (RR 1,27) 

- Du diabète (RR 1,56) 

- Des maladies neurologiques (RR 1,75) 

- Des troubles psychiatriques (RR 1,72) 

- De l’alcool (RR 2,00) 

- Des toxiques et de certains psychotropes (RR 1,58) 

 De plus, une exposition à un médicament dangereux est retrouvée dans 10 % des accidents 

de la route (2) (5). L’alcool est retrouvé dans 30 % des accidents mortels chez les conducteurs (6) 

(7). 30% des accidents sur autoroute sont liés à un état de somnolence (8). 33 % des conducteurs 

âgés de plus de 65 ans morts dans un accident de la route présentent des lésions cérébrales 

permettant le diagnostic de maladie d’Alzheimer (8). 

L’aptitude médicale à la conduite automobile est donc un élément central en matière de 

sécurité routière.  

 Un arrêté, régulièrement mis à jour, fixe la liste des affections médicales potentiellement 

incompatibles avec la conduite automobile (9). 

En France, l’existence de cette législation semble méconnue des médecins (10) (11) (12) 

(13). Le médecin généraliste est pourtant parfois le seul intervenant médical dans la vie d’un 

conducteur (10). Il est censé orienter, si nécessaire, le conducteur vers un médecin agréé permis 
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de conduire et prouver qu’il en a informé son patient en le notant dans son dossier médical (12) (14) 

(15) (16) (17).   

Les principaux arguments avancés par les médecins pour justifier la méconnaissance de 

cette législation sur l’aptitude médicale à la conduite automobile sont le manque de formation et de 

supports informatifs disponibles (18) (19) (20) (12) (13). Conscients du caractère complexe de la 

législation, plusieurs documents de synthèse ont vu le jour ces dernières années (20) (11) (21) (15) 

(16). Malgré l’existence de ces documents, la méconnaissance par les médecins de la législation et 

la demande d’informations par ces derniers semblent persister (20) (19) (12) (13). 

 Pour remédier à ce phénomène, les médecins semblent vouloir s’appuyer sur des documents 

de synthèse courts ou sur des systèmes d’aides à la décision numérique (22) (18). Or, à ce jour ni 

documents de synthèse courts (d’une seule page), ni système d’aide à la décision médicale (SADM) 

n’existent dans le cadre de l’aptitude médicale à la conduite automobile.  

 Partant de ce constat, l’objectif de notre travail est d’élaborer un outil d’aide à la décision 

médicale court afin de pouvoir assister le médecin dans son devoir d’information et d’orientation de 

ses patients conducteurs.  
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2- Matériel et méthode 
 

2.1- Justification de la construction d’un outil d’aide à la décision 

2.1.1- Problématique de l’aptitude médicale à la conduite automobile 

En France, l’aptitude médicale à la conduite automobile est encadrée par un arrêté 

récemment mis à jour le 28 mars 2022 et publié au Journal Officiel le 3 avril 2022 (9).  

 

 

Figure 1 : Extrait de la page de garde de l’arrêté du 28 mars 2022 concernant l’aptitude médicale à 
la conduite automobile. 
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Figure 2 : Extrait d’un tableau de l’arrêté du 28 mars 2022 listant les pathologies potentiellement 
incompatibles avec la conduite automobile. 

 

Cet arrêté comportant 46 pages est composé principalement de tableaux en noir et blanc 

répartis en 2 groupes de permis de conduire :  

- Groupe 1 dit « groupe léger » 

- Groupe 2 dit « groupe lourd » 

De plus, il est décomposé en 6 classes de pathologies : 

- Classe I : Pathologies Cardio-Vasculaires 

- Classe II : Pathologies Ophtalmologiques 

- Classe III : Déficits et pathologies Otorhino-

Laryngologiques et Pneumologiques 

- Classe IV : Pathologies Neurologiques-Psychiatriques-

Addictions 

- Classe V : Déficits Appareil Locomoteur 

- Classe VI : Pathologies Métaboliques et Transplantations 

Ces 6 classes sont arborisées en 32 pathologies et 76 sous-classes de pathologies.  
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Ce texte est donc très complet mais difficilement utilisable dans le quotidien du médecin. Il 

référencie l’ensemble des pathologies potentiellement incompatibles avec la conduite automobile et 

nécessitant une évaluation par un médecin agréé permis de conduire. 

Il n’existe en France que très peu de données concernant les médecins « agréés permis de 

conduire ». Ils seraient environ 3500 référencés par les préfectures et donneraient, chaque année, 

environ 1 000 000 d’avis dont 400 000 en commissions médicales primaires (20). 

Malgré cette procédure, de nombreux conducteurs éligibles à une évaluation médicale par 

un « médecin agréé » ne sont pas examinés. C’est le cas notamment des diabétiques ou seulement 

13 % des patients présentant une indication à rencontrer un « médecin agréé permis de conduire » 

ont finalement fait la démarche pour être examiné par ce dernier (23). Selon une autre étude, 

seulement 6% des patients atteints de tumeurs gliales cérébrales ont fait la démarche de rencontrer 

un « médecin agréé permis de conduire » (14).  

Le médecin généraliste a donc un rôle crucial dans l’information et l’orientation de ses 

patients conducteurs. 96 % d’entre eux considèrent avoir un rôle à jouer dans l’aptitude médicale à 

la conduite automobile (17). « Le médecin doit expliquer au patient les conséquences de sa 

pathologie ou de son handicap sur la conduite et le convaincre de se présenter de lui-même devant 

un médecin agréé. Il est tenu d’une obligation particulière d’information vis-à-vis de celui-ci et il lui 

incombe de prouver qu’il a exécuté cette information » (7).  

Toutefois, 73% des médecins jugent le sujet difficile à aborder (17). Les principaux arguments 

avancés sont le manque de formation, le manque de temps, la méconnaissance de la législation 

ainsi que le manque de supports informatifs disponibles (18) (20) (13). 

L’arrêté encadrant l’aptitude médicale à la conduite automobile est souvent reconnu 

complexe par les praticiens : « conscient du caractère complexe et des difficultés d’appropriation 

par les médecins de soins » « afin de rendre plus lisible un texte trop flou » (20). C’est donc pour 

ces différentes raisons que plusieurs documents de synthèse ont vu le jour ces dernières années.  

 

2.1.2- Les outils informatifs déjà existants 

 Trois documents de synthèse informatifs ont vu le jour ces dernières années. Deux ont été 

réalisés par la sécurité Routière et l’autre est à l’initiative de la Prévention Routière.  
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- Pour une conduite adaptée à sa santé : 

 

 

Figure 3 : Couverture de la brochure informative « Pour une conduite adaptée à sa santé 
Médecins : quel est votre rôle ? 

 

Cette brochure rédigée en 2012 puis 2017 par la Sécurité Routière et le ministère de la Santé 

en partenariat avec l’Ordre National des Médecins a été distribuée à 275 000 exemplaires en octobre 

2012. Elle comporte 12 pages et récapitule par groupe de pathologies les contre-indications 

médicales à la conduite automobile. 
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- Le médecin et son patient conducteur : 

 

 

Figure 4 : Couverture de la brochure informative « Le médecin et son patient conducteur » 

 

Cette brochure rédigée en 2018 par le conseil médical de l’association Prévention Routière avec 

le soutien de la mutuelle d’assurance des professionnels de la santé (MACSF) comporte 44 pages 

et reprends par classe de pathologie l’ensemble de la législation.  
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- Docteur est-ce grave si je conduis ? (2022) :  

 

 

Figure 5 : Extrait de la campagne de la sécurité routière « Docteur est ce que c’est grave si je 
conduis ? » 
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Cette campagne de communication a été mise en place par la sécurité routière en 2022 et a 

été présentée lors du 15ème congrès de médecine générale. Elle a notamment   permis une 

campagne d’affichage dans les salles d’attente des médecins et la diffusion d’une brochure 

comportant 16 pages au format A5 reprenant les différentes contre-indications médicales à la 

conduite automobile.  

 

2.1.3- Une aide à la décision courte et pratique 

Malgré l’existence de ces différentes brochures synthétiques, les connaissances des 

médecins sur la législation relative à l’aptitude médicale à la conduite restent limitées (10) (11) (12) 

(13). L’un des principaux arguments pour justifier cette méconnaissance est le manque de temps 

pour la formation. Pour cette raison la demande des médecins s’orientent en premier lieu vers des 

formations courtes et pratiques (18). Selon une étude australienne ou la législation relative à 

l’aptitude médicale à la conduite est également jugée complexe, les seuls supports d’aide à la 

décision médicale jugés efficaces et pertinents sont les synthèses courtes (inférieures à une page) 

ou les outils numériques également appelés Systèmes d’Aides à la Décision Médicale (SADM) (22). 

 

2.2- Le cahier des charges de notre brochure 

2.2.1- Objectifs 

L’objectif principal de notre travail est donc de proposer un outil d’aide à la décision médical 

concernant l’aptitude médicale à la conduite automobile court et pratique (une seule page).  

L’objectif secondaire de notre travail est de confirmer, au moyen d’un questionnaire, l’état 

des lieux des connaissances des médecins concernant l’aptitude médicale à la conduite automobile 

et d’effectuer une première étape de validation de notre outil d’aide à la décision auprès de ces 

derniers.  

 

2.2.2- La forme 

Le choix de l’outil d’aide à la décision s’est porté sur un dépliant trois volets (6 faces) imprimé 

recto verso en version papier. C’est un support de communication facile à développer, économique, 

qui prends peu de place et qui permet une bonne visualisation de différents thèmes distincts. 
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2.2.3- Le contenu  

Notre objectif principal étant de réaliser une brochure d’aide à la décision courte et pratique 

d’une seule page (recto verso), il était donc impossible de référencer l’ensemble des pathologies 

présentes dans l’arrêté. Le choix s’est donc porté sur les principales pathologies rencontrées en 

médecine générale mais également celles susceptibles de mettre en difficultés le médecin 

généraliste dans l’information et l’orientation du patient conducteur. Nous avons basé notre sélection 

grâce aux statistiques existantes sur  l’état de santé de la population en France  et   la prévalence 

des maladies en  affections de longue durée ALD (24) (Figure 6), ainsi que sur les pathologies 

représentatives de difficultés auprès des médecins généralistes dans la question de l’aptitude à la 

conduite automobile : troubles cognitifs, troubles visuels, diabète, épilepsie, pathologies 

psychiatriques… (12). 

Les différentes pathologies sélectionnées à partir de ces données sont :  

- Coronaropathie 

- Hypertension Artérielle (HTA) 

- Epilepsie  

- Accident Vasculaire Cérébral (AVC) 

- Troubles cognitifs 

- Diabète  

- Altération de l’acuité visuelle  

- Médicaments psychotropes 

 

 

Figure 6 : Tableau de la prévalence des maladies déclarées en ALD en 2017 
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2.2.4- La cible 

La brochure d’aide à la décision sur l’aptitude médicale à la conduite automobile se veut 

globale, et elle s’adresse en premier lieu au médecin généraliste. Toutefois elle peut être susceptible 

d’intéresser également des médecins d’autres spécialités ou tout autre professionnel de santé 

accompagnant le conducteur dans son parcours de soins. Du fait de sa technicité notamment en 

termes de vocabulaire, la brochure n’a pas vocation à s’adresser de prime abord au grand public.  

 

2.2.5- Les critères qualité 

Une attention particulière a été porté aux critères de qualité d’élaboration d’outils 

d’intervention en éducation pour la santé (25) et notamment sur certains critères essentiels : 

- Identification des sources utilisées et de l’auteur 

- Pertinence et actualités du contenu  

- Objectifs annoncés … 

 

2.3- Conception et construction d’une première maquette 

L’outil d’aide à la décision se voulait court, pratique et concis. Le but était de simplifier au 

maximum l’information, sans la détourner et d’apporter la réponse à une question en seulement 

quelques secondes. Une maquette, sous forme d’organigramme, a donc été créé avant l’élaboration 

graphique finale (annexe 1).  
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Figure 7 : Extrait de l’organigramme de départ faisant office de maquette simplificatrice de l’arrêté 
sur l’aptitude médicale à la conduite automobile 

 

2.4- Le développement graphique  

La création graphique a été effectué par la société Pixographik. Plusieurs échanges initiaux 

à partir de la maquette ont permis de fixer les objectifs. Cette étape a été essentielle, et a permis de 

créer des visuels impactants et d’organiser au mieux la brochure pour répondre aux objectifs à 

atteindre. 

La première page est essentielle, c’est la porte d’entrée qui donnera envie d’ouvrir la 

brochure et de renseigner sur le contenu intérieur. Le choix du titre s’est porté sur « Je peux conduire 

Docteur ? ». C’est une accroche, elle nous parle sans détour de trois notions : la conduite, le 

médecin et le droit. Ce titre est renforcé par le visuel symbolique d’un stéthoscope relié à une voiture. 

La seconde accroche « fascicule d’aide à la décision médicale » se lit en 2ème lecture. Celle-ci se 

veut plus sérieuse et permet de conforter la cible, c’est-à-dire le médecin. En bas de la brochure, 

l’objectif principal est rappelé et permet de respecter les critères de qualité d’un outil d’aide à la 

décision médicale (25). La dernière page de cette brochure constitue la notice et rappelle au 

médecin la conduite à tenir concernant la question de l’aptitude médicale à la conduite.  
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Pour réaliser cette plaquette, deux logiciels de création graphique ont été utilisés : Illustrator® 

et Indesign®. Quatre typographies ont été utilisées afin de permettre de mieux différencier les 

différents éléments du contenu et de s’adapter à un langage scientifique parfois complexe. Enfin le 

choix des couleurs pour la première page s’est porté sur le bleu et le orange : deux couleurs 

complémentaires pour optimiser l’impact visuel. Ensuite une couleur différente par groupe de 

pathologie a été utilisée pour faciliter la lisibilité.  

 

2.5- Relecture et accessibilité  

Une fois la première création graphique réalisée, plusieurs relectures ont été nécessaires et 

ont permis de corriger et d’améliorer la visibilité afin d’aboutir à une version finale. 

 

2.6- Financement  

Pour permettre de rendre ce projet réalisable en permettant si possible une distribution à plus 

grande échelle, une mise à jour des données et une évolution dans le temps vers un outil numérique 

plus moderne reprenant l’ensemble des pathologies présentes dans l’arrêté. Une candidature au 

« challenge innovation de la sécurité routière 2023 » a été proposée. Il s’agit d’un concours étudiant 

récompensant les projets portant sur la sécurité routière. Ce projet a donc été présenté au Ministère 

de l’Intérieur devant un jury au mois de janvier 2023 et s’est vu attribuer le 2ème prix du concours 

avec pour récompense : 5000 euros permettant le financement et la réalisation de ce projet.  
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2.7- Fascicule d’aide à la décision médicale :« Je peux conduire 

Docteur  » 

 

 

Figure 8 : Fascicule d’aide à la décision médicale : « je peux conduire Docteur ? » 
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2.8- Évaluation de l’outil  

2.8.1- Description de l’étude 

Nous avons réalisé une étude quantitative épidémiologique descriptive transversale. Notre 

critère d’inclusion était d’être médecin généraliste installé.  

 

 2.8.2- Questionnaire et recueil des données 

L’enquête a été réalisée entre janvier et mars 2023, à l’aide d’un questionnaire accompagné 

d’une notice explicative et d’un fascicule d’aide à la décision médicale (annexe 1) « je peux 

conduire Docteur ? » en version papier. Ces différents éléments ont été déposé dans 6 

cabinets de médecine générale de la presqu’ile Guérandaise, de la région de Saint Nazaire 

et du pays de Retz (Loire Atlantique 44). La population éligible était de 42 médecins 

généralistes. 

Le questionnaire comprenait 16 questions fermées dont 3 à réponses multiples et 13 

questions dichotomiques (oui/non). 

Avant sa diffusion, le questionnaire a été testé auprès 4 médecins généralistes afin 

d’apprécier son intérêt, sa faisabilité et sa compréhension. 

Les réponses étant anonymes, cette étude est donc hors loi Jardé et une déclaration auprès 

de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) n’était pas nécessaire.  

 

 2.8.3- Analyse des résultats  

Tous les questionnaires ont été pris en compte et analysés. Les réponses ont été saisies sur 

une feuille de calcul via le logiciel Excel ®. Les résultats obtenus sont présentés en effectifs 

et pourcentages.  

 

 2.8.4- Critères de jugement  

Cette étude descriptive a pour objectif de dresser un état des lieux des connaissances et des 

habitudes de pratique concernant l’aptitude médicale à la conduite automobile ainsi que 

d’effectuer une première évaluation de l’outil d’aide à la décision.  
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3- Résultats  

 

 3.1- Caractéristiques de l’échantillon  

32 médecins ont répondu au questionnaire et ont été inclus dans l’étude (10 médecins n’ont 

pas répondu). 2 médecins participant à l’étude étaient « agréés permis de conduire » et bénéficient 

donc d’une obligation de formation sur le sujet tous les 5 ans.  

 
 
 

 
Répartition 

Homme/Femme 
 
 

 
 

Homme Femme TOTAL 

 

 
 
 

14 

 
 
 

18 

 
 
 

32 

Schéma 1 : Diagramme de la répartition Homme/Femme des médecins interrogés 

 

 
 
 
 

Type 
d’exercice 

 

Urbaine Semi-
rurale 

Rurale TOTAL 

 

 
 
 

11 

 
 
 

21 

 
 
 

0 

 
 
 

32 

Schéma 2 : Diagramme du type d’activité des médecins interrogés 
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d’âge  

 

20-30 
ans 

31-40 
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41-50 
ans 

51-
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ans 

+ de 
61 
ans 

TOTAL 

 

 
 
5 
 

 
 

14 
 

 
 

5 
 

 
 

6 

 
 

2 

 
 

32 

Schéma 3 : Diagramme de la répartition par tranches d’âges des médecins interrogés 
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24 
 

 3.2- Formation des médecins  

Question 4 : Avez-vous participé dans les dix dernières années à une formation sur l'aptitude 
médicale à la conduite automobile ? 

 
 
 

Non 29 

Oui 3 

Total général 32 

 
 
 

 

Schéma 4 : Diagramme récapitulatif des réponses à la question 4. 

 

3.3- Connaissances de la législation  

Question 5 : Connaissez-vous l’arrêté fixant la liste des affections médicales incompatibles ou 
compatibles avec la conduite automobile ?  

 
 
 

Non 23 

Oui 9 

Total général 32 

 
 
 

 
 

Schéma 5 : Diagramme récapitulatif des réponses à la question 5. 

 

Question 6 : L’avez-vous déjà consulté ?  

 
 
 

Non 28 

Oui 4 

Total général 32 

 
 
 

  
Schéma 6 : Diagramme récapitulatif des réponses à la question 6. 

91%

9%

non

oui

72%

28% non

oui

87%

13%

non

oui
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Question 7 : Etiez-vous au courant de sa modification en date du 28 mars 2022 ? 

 
 
 

Non 29 

Oui 3 

Total général 32 

 
 

 

 
Schéma 7 : Diagramme récapitulatif des réponses à la question 7. 

 

3.4- Connaissance des outils de communication existants  

Question 8 : Connaissez-vous des outils de communication en lien avec l’aptitude médicale à la 
conduite automobile ?  

 
 
 

Non 32 

Oui 0 

Total général 32 

 
 

 
 

Schéma 8 : Diagramme récapitulatif des réponses à la question 8. 

 

3.5- Pratique des médecins concernant l’aptitude médicale à la 

conduite automobile  

Question 9 : Avez-vous déjà orienté un patient vers un médecin agréé permis de conduire ?  

 
 
 

Non 7 

Oui 25 

Total général 32 

 
 

 

 
Schéma 9 : Tableau et diagramme des réponses à la question 9 

91%

9%

non

oui

100%

non

22%

78%

non

oui
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Question 10 : En dehors de cette orientation, donnez-vous des conseils à vos patients en lien 
avec l’aptitude à la conduite automobile ?  

 
 
 

Non 5 

Oui 27 

Total général 32 

 
 
 
 

  

Schéma 10 : Diagramme récapitulatif des réponses à la question 10. 

 

Question 11 : Pensez-vous qu’un outil d’aide à la décision dans le cadre de l’aptitude médicale à 
la conduite automobile puisse être utile ? 

 
 
 

Non 0 

Oui 32 

Total général 32 

 
 
 
 

  

Schéma 11 : Diagramme récapitulatif des réponses à la question 11. 

 

3.6- Évaluation de l’outil d’aide à la décision 

Question 12 : Cette plaquette d’information vous semble-t-elle intéressante sur le plan 
graphique ? 

 
 
 

Non 0 

Oui 32 

Total général 32 

 
 
 
 

  

Schéma 12 : Tableau et diagramme des réponses à la question 12. 

 

16%

84%

non

oui

100%

oui

100%

oui
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Question 13 : Cette plaquette d’informations vous semble-t-elle suffisamment lisible ?  

 
 
 

Non 1 

Oui 31 

Total général 32 

 
 
 

  

Schéma 13 : Diagramme récapitulatif des réponses à la question 13. 

 

Question 14 : Le contenu de cette plaquette vous semble-t-il intéressant ? 

 
 
 

Non 0 

Oui 32 

Total général 32 

 
 
 

 
 

Schéma 14 : Diagramme récapitulatif des réponses à la question 14. 

 

Question 15 : Cette plaquette d’informations vous semble-t-elle utile ?  

 
 
 

Non 0 

Oui 32 

Total général 32 

 
 
 

  
Schéma 15 : Diagramme récapitulatif des réponses à la question 15. 

  

3%

97%

non

oui

100%

oui

100%

oui



28 
 

Question 16 : Est-ce qu’un outil numérique reprenant l’ensemble de la législation sous forme 
d’organigramme vous semblerait utile dans votre pratique ?  

 
 
 

Non 1 

Oui 31 

Total général 32 

 
 
 

  
Schéma 16 : Diagramme récapitulatif des réponses à la question 16. 

  

3%

97%

non

oui
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4- Discussion 

 

 Notre travail a donc consisté à élaborer un outil d’aide à la décision court et pratique pour le 

médecin généraliste concernant l’aptitude médicale à la conduite automobile. Ce fascicule sous 

forme de brochure trois volets (une page recto-verso au format A4) est basé sur l’arrêté mis à jour 

le 28 mars 2022 fixant la liste des affections médicales potentiellement incompatibles avec la 

conduite automobile. 

 Cette brochure est différente de celles déjà existantes, d’une part par son format mais 

également, par la teneur de son contenu. Le but étant d’essayer d’obtenir une meilleure adhésion à 

l’information par un contenu ultra concis et de pouvoir diffuser cette information au plus grand 

nombre de médecins. Cependant, il n’est pas possible avec ce type de support d’avoir un contenu 

exhaustif sur le sujet. Il appartient alors au médecin de consulter l’ensemble de l’arrêté (lien à 

disposition sur la brochure) pour accéder à l’information, potentiellement non présente sur la 

brochure. Nous avons privilégié les pathologies les plus rencontrées en médecine générale, mais 

également celles susceptibles de poser problème au médecin par la complexité de leur prise en 

charge.  

Toutefois, il est important que chaque médecin garde à l’esprit que le plus grand facteur de 

risque d’accidentalité sur les routes est la conduite sous l’emprise de l’alcool et de stupéfiants. Ainsi, 

dans 30 % des accidents mortels, le conducteur est positif à l’alcool et dans 25 % des cas, positif 

aux stupéfiants (6) (2) (4) (26) (27) (7). Le facteur de risque d’accident corporel en cas de présence 

d’alcool chez le conducteur est multiplié entre 2 et 8,5 selon les études (1) (6) (17) (28) (4). A titre 

de comparaison il est de 1,09 pour les troubles visuels, 1,23 pour les pathologies cardio-vasculaires, 

1,56 pour le diabète, 1,73 pour les troubles psychiatriques et 1,75 pour les pathologies 

neurologiques. Le médecin généraliste a donc un rôle fondamental dans sa mission de prévention 

du patient conducteur vis-à-vis de l’alcool et des stupéfiants. Dans notre brochure, cette notion 

n’apparait pourtant pas. Nous avons jugé qu’il serait trop long de traiter correctement cet aspect de 

la législation et que ce sujet, régulièrement mis en avant par les sociétés savantes ainsi que les 

médias, était mieux maitrisé d’un point de vue réglementaire par le médecin généraliste.  

L’arrêté relatif à l’aptitude médicale à la conduite dans sa version du 28 mars 2022 a mis à 

jour les pathologies en lien avec le sommeil et notamment le syndrome d’apnées-hypopnées 

obstructives de sommeil (SAHOS). En effet, 30 % des accidents sur autoroutes sont dus à un 

problème de somnolence (8). Toujours dans un souci de concision, cette notion n’a pas été évoquée 

dans notre fascicule. Il serait potentiellement intéressant de l’inclure dans une future version et de 

rappeler au médecin généraliste l’importance du dépistage et du suivi des patients conducteurs 

présentant un SAHOS. 
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Notre objectif secondaire était d’effectuer une première validation de notre brochure, ainsi 

que de vérifier les connaissances des médecins généralistes en matière d’aptitude médicale à la 

conduite automobile. Pour ce faire, nous avons réalisé une étude chez 32 médecins généralistes de 

Loire-Atlantique (44). Les résultats de cette étude confirment l’intérêt de ces médecins pour notre 

fascicule tant sur le plan du contenu que de la présentation visuelle. Une deuxième évaluation, à 

plus grande échelle, selon une méthode qualitative, accompagnées d’éventuels correctifs 

permettrait d’améliorer l’outil et de pouvoir le distribuer à plus grande échelle.  

Les résultats confirment également la méconnaissance de la législation en matière d’aptitude 

médicale à la conduite automobile. En effet, 72% des médecins interrogés, ignorent l’existence de 

l’arrêté relatif à l’aptitude médical à la conduite. Ils étaient respectivement 60,4% et 42% dans de 

précédentes études (13) (12). Notre étude confirme également la méconnaissance des outils de 

synthèse existants, relatifs à l’aptitude médical à la conduite, puisque 100% des médecins interrogés 

ignorent leur existence. Ces résultats suggèrent l’idée d’un possible dysfonctionnement entre, d’un 

côté, l’existence de textes réglementaires, et de l’autre, les difficultés d’application de ces derniers 

du fait de leur méconnaissance.    

Ce résultat, mettant en évidence la méconnaissance de la législation, peut apparaitre 

contradictoire avec le fait que malgré tout, les médecins généralistes participent à l’orientation des 

patients conducteurs vers un médecin « agréé permis de conduire ». En effet, 78% des médecins 

interrogés déclarent avoir déjà orienté un patient vers un « médecin agréé permis de conduire » et 

84% des médecins interrogés déclarent donner des conseils à leur patient en lien avec la conduite 

automobile.  

Une autre étude, confirme également que les médecins généralistes estiment avoir un rôle 

important en matière de sécurité routière, puisque, 96% des médecins généralistes interrogés sont 

sensibles à leur mission de prévention et de suivi des patients conducteurs (17).  

Il parait donc primordial de renforcer la formation des médecins dans ce rôle 

d’accompagnement des patients conducteurs. Une étude a d’ailleurs montré que des 

recommandations médicales en lien avec l’aptitude à la conduite permettaient de réduire le risque 

d’accident de 45% durant l’année suivant ces recommandations (29). Toutefois ces dernières, ne 

sont pas sans incidence, avec d’un côté, une augmentation du nombre de consultations pour 

dépression chez les patients qui avaient diminué ou arrêté leur activité de conduite automobile et, 

de l’autre, une diminution du nombre de consultation pour leur suivi habituel, synonyme de perte 

d’adhésion aux soins (29).   

Notre étude présente un certain nombre de biais. L’effectif des médecins interrogés est 

relativement faible et les réponses sont basées uniquement sur le volontariat (biais du volontariat). 

Ces mêmes médecins étaient également, pour la plupart, connus de l’investigateur ce qui peut 

également conduire à créer un biais de désirabilité sociale.  
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Afin d’améliorer la prise en charge des patients conducteurs et d’accompagner les médecins 

dans leur rôle de prévention, les limites de notre brochure papier pourraient en partie être gommées 

par le développement d’un système d’aide à la décision médicale numérique qui permettrait de 

synthétiser l’information de l’ensemble de l’arrêté relatif à l’aptitude médicale. Ainsi le médecin 

pourrait avoir accès en seulement quelques secondes à l’information recherchée.  
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5- Conclusion  
 

De nombreux éléments et notamment la méconnaissance de l’arrêté du 28 mars 2022 relatif 

à l’aptitude médicale à la conduite automobile semblent limiter le médecin généraliste dans son rôle 

de prévention et d’information de ses patients conducteurs.  

Pourtant, les médecins généralistes sont nombreux à estimer avoir un rôle essentiel dans 

l’information et l’accompagnement de leurs patients conducteurs. Ils sont également demandeurs 

de solution pour améliorer leur connaissance dans le domaine de l’aptitude médicale à la conduite 

automobile.   

Pour cette raison, nous avons élaboré un outil d’aide à la décision sous forme de brochure 

papier synthétique. Une première enquête a permis de mesurer l’intérêt des médecins interrogés 

vis-à-vis de cette brochure et de vérifier son utilité. Un travail complémentaire orienté vers une 

recherche qualitative permettrait de valider définitivement cette brochure afin de permettre sa 

diffusion auprès des médecins généralistes.  

Afin d’apporter une information encore plus précise et exhaustive, la création d’un système 

d’aide à la décision (SADM) numérique permettrait, ainsi aux médecins de pouvoir accéder en 

quelques secondes à l’information utile concernant l’aptitude médicale à la conduite automobile.  
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Annexe 1 : Organigramme synthétique sur l’aptitude médicale à la 
conduite automobile 
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Coronaropathie

Insuffisance coronarienne 
instable

Incompatibilité: tant qu'existent des symptomes 
cliniques ou électriques

Puis,

Compatibilité temporaire ou définitive si 
l'insuffisance coronarienne est stable et maitrisée 

Insuffisance coronarienne avec 
infarctus du myocarde

Incompatibilité temporaire de minimum 4 semaines 
en cas d'atteinte myocardique significative

Puis,

Compatibilité si insuffisance cardiaque stable 

Ou

Incompatibilité si insuffisance cardiaque instable 

Insuffisance coronarienne stable
Compatibilité définitive (sans symptomatologie 

clinique ou électrique lors d'efforts usuels de la vie 
courante)

Insuffisance coronarienne avec 
traitement par voie endoluminale 

ou pontage chirurgicale

Incompatibilité temporaire en préinterventionnel 

Puis,

Incompatibilité temporaire en post interventionnel de 
minimum 4 semaines

Puis ,

Compatibilité définitive si insuffisance coronarienne 
stable 

Troubles du 
rythme et de la 

conduction

Bradyarythmies

Incompatibilité si non traités avec succès

Puis,

Compatibilité temporaire ou définitive après avis 
spécialisé si risque négligeable

Tachyarythmies

Incompatibilité si non traités avec succès

Puis,

Compatibilité temporaire ou définitive après 
avis spécialisé si risque négligeable

Dysfonction sinusale et bloc 
auriculo-ventriculaire

Incompatibilité si non traités avec succès

Puis,

Compatibilité temporaire ou définitive après 
avis spécialisé si risque négligeable

Syndrome du QT long avec 
syncope ou torsades de pointe 

ou QTc >500 ms

Incompatibilité si non traitée avec succès

Puis, 

Compatibilité temoraire après avis spécialisé 
régulier et risque négligeable

Implantation ou remplacement 
d'un défibrillateur ou choc 

électrique externe

Incompatibilité temporaire en préopératoire 

Puis,

Incompatibilité temporaire en post opératoire

- reprise >12 semaines  si primo implantation en 
prévention secondaire ( 4 semaines en prévention  

primaire) immédiate si remplacement d'un 
défibrillateur                

Puis,

Compatibilité temporaire après avis médical 
spécialisé si risque négligeable 

Défibrillateur externe portable
Incompatibilité avant mise en place d'un 

traitement définitif

Stimulateur cardiaque 
implantable 

Incompatibilité en préopératoire sauf si risque de 
syncope négligeable

Puis,

Incompatibilité temporaire 2 semaines si risque 
syncope non négligeable 

Puis,

Compatibilité définitive après avis spécailisé si risque  
négligeable

Syncope

Incompatibilité : tant que risque évolutif non 
évalué

Puis, 

Compatibilité définitive après avis médical 
spécialisé favorable 

Ou Incompatibilité dans les autres cas 

Accident 
vasculaire 
cérébral

Cf AVC
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Hypertension 
artérielle

HTA maligne : TA > 180/110 
associée à au moins une atteinte 

viscérale

Incompatibilité tant que non maitrisée

Puis,

Compatibilité définitive

Insuffisance 
cardiaque 

chronique (NYHA)

Insuffisance cardiaque chronique 
NYHA IV permanente

Incompatibilité définitive

Insuffisance cardiaque NYHA III

Incompatibilité tant que non évaluée et traitée 
avec succès

Puis,

Compatibilité temporaire ou définitive après avis 
spécialisé et rique négligeable

Ou Incompatibilité si critères non remplis

Valvulopathies

Insuffisance/rétrécissement  
aortique/mitral

Incompatibilité si insuffisance cardiaque NYHA IV 
ou syncope

Puis,

Compatibilité temporaire ou définitive après avis 
spécialisé et risque négligeable

Ou Incompatibilité si critères non remplis

Valvulopathie traitée 
chirurgicalement

Incompatibilité en préopératoire si NYHA IV ou 
syncope

Puis,

Incompatibilité temporaire en post opératoire 
minimum 4 semaines

Puis,

Compatibilité temporaire ou définitive après avis 
spécialisé et risque négligeable

Ou Incompatibilité si critères non remplis

Pathologies 
vasculaires

Anévrysme aortique thoracique 
ou abdominal

Incompatibilité en préopératoire si risque de 
rupture

Puis,

Incompatibilité temporaire post opératoire de 
minimum 4 semaines

Puis, 

Compatibilité temporaire ou définitive en post 
opératoire après avis spécialisé si risque 

négligeable

Ou Incompatibilité si critères non remplis  

Dispositif d'assistance 
cardiaque

Incompatibilité en pré opératoire

Puis,

Incompatibilité en post opératoire minimum 4 semaines

Puis,

Compatibilité temporaire après avis spécialisé régulier 
et risque négligeable

Ou Incompatibilité si critères non remplis

Cardiopathie congénitale

Incompatibilité temporaire avant avis spécialisé

Puis,

Incompatibilité définitive ou compatibilité temporaire 
ou définitive après avios spécialisé



38 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

P
a

th
o

lo
g

ie
s
 C

a
rd

io
-V

a
s
c
u
la

ir
e

s

Transplantation 
cardiaque

Incompatibilité temporaire ou compatibilité en 
préopératoire en fonction de l'insuffisance cardiaque (Cf : 

insuffisance cardiaque chronique)

Puis,

Incompatibilité définitive ou compatibilité temporaire 
ou définitive après avis spécialisé

Cardiomyopathies

Cardiomyopathie 
hypertrophique

Incompatibilité avant avis spécialisé

Puis,

Compatibilité temporaire après avis spécailisé 
régulier et risque négligeable

Ou incompatibilité si critères non remplis

Syndrome de Brugada (avec 
syncope ou mort subite 

avortée)

Incompatibilité jusqu'à pose d'un défibrillateur

Puis,

Après inplantation : Cf Implantation ou 
remplacvement d'un défibrillateur automatique 

implantable

Autres cardiomyopathies

Incompatibilité avant avis spécialisé

Puis,

Incompatibilité définitive ou compatibilité 
temporaire ou définitive après avis spécialisé 
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Visuelles

Altération de 
l'acuité visuelle 
(avec correction 

optique)

Incompatibilité définitive : si AV binoculaire < 5/10

Compatibilité temporaire si AV à la limite de 5/10  en binoculaire

Incompatibilité temporaire de 6 mois après la perte brutale de la 
vision d'un oeil (période peut etre réduite ou augmentée si champs 

visuel satisafaisant satisfaisant en vision monoculaire

Puis,

Compatibilité temporaire ou définitive si perte d'un oeil (moins de 
1/10) et autre oeil > 5/10 

Ou Incompatibilité définitive si AV bon oeil < 5/10 

Altération du 
champ visuel

Incompatibilité si CV horizontal binoculaire < 120° 
ou < 50° vers la droite ou la gauche ou < 20° vers le 

haut ou le bas (Avis spécialisé si nécessaire)

Incompatibilité définitive si atteinte notable du CV 
du bon oeil si l'autre oeil < 1/10 (Avis spécialisé si 

nécessaire)

Alteration de la 
vision nocturne

Incompatibilité de la conduite de nuit  si 
altération significative de la vision nocturne 

Alteration de la 
vision 

crépusculaire, 
hypersensibilité à 
l'éblouissement ou 

aux contrastes 
lumineux

Avis spécialisé si altération significative 
+/- compatibilité temporaire ou définitive 

de jour uniquement 

Autres 
pathologies 

oculaires

Intervention 
chirurgicale 
modifiant le 

réfraction oculaire

Incompatibilité temporaire si conditions AV et CV  non 
remplies Cf paragraphe 

Puis,

Incompatibilité temporaire en post-opératoire avant avis 
spécialisé

Puis,

Compatibilité définitive si exigences AV et CV remplis (Cf 
paragraphe)

Troubles de la 
mobilité

Blépharospasme 
acquis

Incompatibilité définitive après avis 
spécialisé si confiramtion de l'affection

Troubles de la 
mobilité du globe 

oculaire

Incompatibilité définitive après avis 
spécialisé si diplope permanente

Ou compatibilité définitive après avis 
spécialisé

Nystagmus
Compatibilité définitive après avis 

spécialisé si exigences AV et CV 
remplis (Cf paragraphe)
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Déficience auditive 
isolée (testée sans 
correction auditive) 

(voix chuchotée à 1m 
et voix haute à 5 m

Déficience auditive 
modérée ou moyenne

Compatibilité définitive : avis 
spécialisé si nécessaire

Déficience auditive 
sévère ou profonde

Compatibilité définitive avec 
mention restrictive

Avis spécialisé si nécessaire

Troubles de l'équilibre

Vertige paroxystique 
bénin

Compatibilité définitive : avis 
spécialisé si récidive ou troubles 

résiduels

Maladie de Ménière

Incompatibilité avant avis 
spécialisé

Puis,

Compatibilité temporaire ou 
définitive si traitement efficace

OU Incompatibilité si critères non 
remplis 

Apparentés aux 
labyrinthiques

Phase aigue
Incompatibilité temporaire : 
avis spécialisé si nécéssaire

Antécédents personnels
Compatibilité définitive : avis 

spécialisé si nécéssaire

Instabilité chronique
Incompatibilité définitive après 

avis spécialisé

Port d'une canule 
trachéale

Compatibilité temporaire ou 
définitive ou Incompatibilité 

temporaire ou définitive  après avis 
spécialisé

Insuffisance 
resoiratoire 

nécessitant une 
assistance ventilatoire 

ou une 
oxygénothérapie en 

continue

Incompatibilité si dyspnée mMRC à 4 
(essoufflement en s'habillant ou se 

déshabillant 

Ou Compatibilité temporaire ou 
définitive avec ou sans aménagement 

du véhicule ou Incompatibilité 
définitive : après avis spécialisé

Syndrome des apnées 
du sommeil

Cf troubles du sommeil
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Membres Supérieurs

Amputation ou paralysie 
doigts, mains

Compatibilité définitive : si la pince est 
fonctionnelle , bilatérale et force de 
préhension sensiblement normale

Compatibilité définitive avec aménagement 
selon l'évaluation dans les autres cas

Trouble important de la 
prosupination

Compatibilité définitive

Amputation ou paralysie 
main, avant-bras, bras

Compatibilité définitive avec aménagement 
selon l'évaluation

Raideur des membres 
supérieurs

Compatibilité définitive si manoeuvres pour 
la sécurité de la conduite possibles

Compatibilité définitive avac aménagement 
selon l'évaluation dans les autres cas

Membres Inférieurs 

Amputation ou paralysie 
pied, jambe ou cuisse

A gauche, Compatibilité définitive  +/- 
embrayage et changement de vitesse 

automatique

A droite,Compatibilité définitive avec 
aménagement selon l'évaluation

Paraplégie
Compatibilité définitive avec aménagement 

selon l'évaluation

Ankylose, raideur du 
genou

A gauche, compatibilité définitive +/- 
embrayage et changement de vitesse 

automatique

A droite, Compatibilité définitive avec 
aménagement selon l'évaluation

Ankylose, raideur de la 
hanche

A gauche, Compatibilité définitive : avec 
embrayage automatique

A droite, Compatibilité avec aménagement 
selon l'évaluation

Lésions multiples des 
membres

Compatibilité temporaire ou définitive avec 
aménagement selon l'évaluation

Rachis
Compatibilité temporaire ou définitive avec 

aménagement selon l'évaluation (avis 
spécialisé si nécessaire)

Déficit locomoteur post 
traumatique, vasculaire, 
tumoral, post-infectieux 

ou dégénératif, 
monoplégie, paralysie 
plexique, hémiplégie

Compatibilité temporaire ou définitive avec 
aménagement selon l'évaluation (avis 

spécialisé si nécessaire) 

Ou Incompatibilité temporaire ou définitive 
si les conclusions médicales s'y opposent
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Insuffisance rénale au 
stade de suppléance

Incompatibilité tant qu'un traitement de 
suppléance n'est pas réalisé

Puis,

Compatibilité définitive si succès

Reprise de la conduite après chaque dialyse 
selon avis du médecin spécialiste

Diabète

Diabète traité avec un 
traitrement susceptible de 

provoquer une 
hypoglycémie

Incompatibilité  si hypoglycémies sévères ou 
si le patient n'est pas suffisament conscient des 

risques liès à l'hypoglycémie

Ou compatibilité temporaire : le médecin 
agréé vérifie que le patient maitrise sa maladie, 

est pleinement conscient des risque 
d'hypoglycémie et n'a pas d'autres 

complications liées au diabète (avis spécilaisé 
si nécessaire) 

Les usagers diabétiques sans traitement 
susceptible de provoquer une 

hypoglycémie et qui n'ont aucune 
complication ne sont pas soumis à un 

controle médical obligatoire

Diabète avec hypoglycémie 
sévère récurrente survenant 
durant les heures de veille 

Incompatibilité temporaire : durant 3 mois 
après la dernière crise d'hypoglycémie qui a 

nécessité une tierce personne

Transplantation 
d'organe ou pose 

d'implant

Cf transplantation cardiaque

Cf Intervention chirurgicale modifiant le 
réfraction oculaire

dans les autres cas Compatibilité temporaire 
ou définitive

En l'abscence d'incidence négative : avis du 
médecin agréé non obligatoire
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Annexe 2 : Notice du questionnaire 

 

Bonjour  

Dans le cadre de ma thèse sur l’aptitude médicale à la conduite automobile, auriez-vous la 

gentillesse de m’accorder quelques minutes de votre précieux temps. 

 

NOTICE 

1- Remplir le questionnaire jusqu’à la question 11 incluse.  

2- Lire le fascicule d’aide à la décision médicale « Je peux 

conduire docteur ? » 

3- Remplir la fin du questionnaire. 

 

Avec tous mes remerciements. 

Je passerais récupérer le questionnaire d’ici quelques jours au secrétariat. 

Vous pouvez conserver le fascicule en évitant de le diffuser pour le moment. 

A bientôt  

        

         Olivier Creach  
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Annexe 3 : Questionnaire 

 

1- Vous êtes :  

a. ☐ Une femme  

b. ☐ Un homme 

c. ☐ Non genré 

 

2- Votre activité : 

a. ☐ Urbaine (> 20000 habitants) 

b. ☐ Semi-rurale (entre 2000 et 20000 habitants) 

c. ☐ Rurale (< 2000 habitants) 

 

3- Votre âge :  

a. ☐ 20-30 ans 

b. ☐ 31-40 ans 

c. ☐ 41-50 ans 

d. ☐ 51-60 ans 

e. ☐ + de 61 ans 

 

4- Avez-vous participé dans les dix dernières années à une formation sur l’aptitude médicale à 

la conduite automobile ? 

a. ☐ Oui  

b. ☐ Non  

 

5- Connaissez-vous l’arrêté fixant la liste des affections médicales incompatibles ou 

compatibles avec la conduite automobile ? 

a. ☐ Oui  

b. ☐ Non  

 

6- L’avez-vous déjà consulté ? 

a. ☐ Oui  

b. ☐ Non 

 

7- Etiez vous au courant de sa modification en date du 28 mars 2022 ? 

a. ☐ Oui  

b. ☐ Non 

 

8- Connaissez-vous des outils de communications en lien avec l’aptitude médicale à la conduite 

automobile ? 

a. ☐ Oui  

b. ☐ Non 

 

9- Avez-vous déjà orienté un patient vers un médecin agréé permis de conduire ? 

a. ☐ Oui 

b. ☐ Non 
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10- En dehors de cette orientation, donnez-vous des conseils à vos patients en lien avec 

l’aptitude à la conduite automobile ? 

a. ☐ Oui  

b. ☐ Non 

 

11-  Pensez-vous qu’un outil d’aide à la décision dans le cadre de l’aptitude médicale à la 

conduite automobile puisse être utile ? 

a. ☐ Oui  

b. ☐ Non 

 

12- Cette plaquette d’information vous semble-t-elle intéressante sur le plan graphique ? 

a. ☐ Oui 

b. ☐ Non 

 

13- Cette plaquette d’information vous semble-t-elle suffisamment lisible ?  

a. ☐ Oui 

b. ☐ Non 

 

14- Le contenu de cette plaquette vous semble-t-il intéressant ? 

a. ☐ Oui  

b. ☐ Non 

 

15- Cette plaquette d’information vous semble-t-elle utile ? 

a. ☐ Oui  

b. ☐ Non 

 

16- Est-ce qu’un outil numérique reprenant l’ensemble de la législation sous forme 

d’organigramme vous semblerait utile dans votre pratique ?  

a. ☐ Oui  

b. ☐ Non 
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Titre de Thèse : Élaboration d’un outil d’aide à la décision pour le 

médecin généraliste concernant l’aptitude médicale à la conduite 

automobile. 

⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯ 

RESUME 

 

La conduite automobile suppose l’absence de maladie pouvant altérer les capacités d’un 

conducteur à effectuer l’ensemble des manœuvres qui lui incombe. En France, un arrêté fixe la liste 

des affections médicales potentiellement incompatibles avec la conduite automobile. Cet arrêté est 

jugé complexe et est souvent méconnu des médecins.  

 L’objectif de notre travail a été d’élaborer selon un cahier des charges prédéfini une aide à la 

décision sous forme de brochure courte et pratique pour permettre au médecin généraliste 

d’informer et d’orienter son patient conducteur. L’objectif secondaire a été de vérifier et de préciser 

à l’aide d’un questionnaire les connaissances des médecins généralistes en termes d’aptitude 

médicale à la conduite automobile puis de réaliser une première évaluation de l’intérêt d’un tel outil 

d’aide à la décision.  

 Cette étude a confirmé l’intérêt d’un support informatif afin de permettre au médecin 

généraliste de mieux orienter son patient conducteur selon la législation en vigueur. L’originalité de 

ce travail tient au fait de présenter l’information principale sur un format court et pratique.  La 

principale limite de cette brochure au format volontairement limité est de ne pouvoir retranscrire la 

totalité de l’information présente dans l’arrêté relatif à l’aptitude médicale à la conduite automobile.  

Pour cette raison, la perspective de voir évoluer ce support vers un système d’aide à la 

décision médicale (SADM) numérique reprenant l’ensemble des pathologies restrictives contenu 

dans l’arrêté permettrait encore de renforcer le rôle du médecin généraliste dans sa mission de 

prévention et d’information du patient conducteur. 

 

⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯ 

MOTS-CLES 

 

Médecine générale, Conduite automobile, Contre-indications, Limitation chronique d’activité, 

Législation de la santé. 
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